
 

 

Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire 

 
Annexe 

 
Recherche obligatoire de la tremblante en vue d’échanges 

intracommunautaires d’ovins et de caprins d’élevage 
 

 
 
A l’attention de l’ULC : 

Date:       Numéro de troupeau:  

Opérateur :  

Adresse du troupeau:  

Téléphone:  

Email:  

 

Notification de mortalité des animaux suivants : 

Sorte Sexe Race Date de 
naissance 

Date de 
décès 

Numéro de marque 
auriculaire 

      

      

      

      

      

 

 Demande de test rapide TSE  (= collecte par ARSIA) 

 

 Demande d’autopsie + test rapide TSE  (= collecte par ARSIA) 

 

 

 

Signature de l’opérateur 


